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L'éolien industriel ne contribue pas au Développement Durable 
 Synthèse de l'analyse de l'éolien industriel vis-à-vis du Développement Durable 

Â En réalité, l'éolien industriel ne permettrait 
aucune diminution de l'émission du gaz à effet 
de serre CO2 en raison de la régulation du 
réseau électrique par les centrales thermiques 

Â Les parcs éoliens industriels dénaturent 
massivement les paysages qui étaient encore 
préservés 
Â Plusieurs études récentes indiquent que les 

nuisances sonores sont réelles et leurs 
impacts sur la santé très préoccupants 
Â Hypocrisie :  
 - L'habitat humain est sacrifié, 
 - La faune, la flore et les radars sont protégés  

Si 13500 MW d'éolien industriel 
étaient installés d'ici 2010 = 

Â Seulement 6% de l'électricité française pour 
un coût abyssal de 1 à 2,5 milliards €/an 

Â Des surcoûts inévitables pour le 
renforcement du réseau électrique 

Â L'émission du gaz à effet de serre CO2 
diminuée au mieux de 0,3% par rapport à la 
quantité générée par l'activité française  

Â En réalité, un marché artificiel ne tenant 
que par l'arrêté obligeant EDF à racheter 
l'électricité éolien à un prix fixé très au 
dessus de son prix de revient habituel 

ÂDe l'électricité surpayée au travers de la taxe CSPE perçue sur les factures EDF et assimilés 
ÂDe l'électricité inutile car la production française est déjà excédentaire d'environ 10%, et l’éolien produit majoritairement lors des creux de consommation 
ÂDes tensions sociales entre riverains / propriétaires / élus / pro-éoliens / anti-éoliens en raison des conflits d'intérêts cristallisés par les rentes financières 

attendues par quelques-uns au détriment de la qualité de l'habitat de tous les autres riverains 
ÂCompensations quasi inexistantes pour les riverains :  
 - Peu ou pas de taxe professionnelle selon les villages pourtant impactés à la même hauteur, 
 - Aucun emploi durable 
ÂEn réalité, une taxe professionnelle plafonnée donc payée en très grande partie par l'Etat avec les fonds publics, mais très peu par les promoteurs 
ÂUne détérioration de la qualité de l'habitat pouvant potentiellement diminuer la valeur immobilière  


